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(54) Dispositif de lestage d’un garde-corps

(57) Dispositif de lestage (1) d’un garde-corps, no-
tamment pour toiture ou terrasse, comportant un boîtier
intégrant :
- au moins quatre organes de réception (2) délimitant
chacun un volume de réception adapté pour recevoir une
masse de lestage et séparés les uns des autres par des
gorges (6a, 6b) qui s’étendent selon deux directions dis-
tinctes,

et
- des moyens de support d’une dalle de lestage ou d’un
poteau de garde-corps, lesdits moyens de support com-
prenant une plateforme centrale (10) à partir de laquelle
s’étendent de manière coplanaire au moins quatre pro-
longements (100) formant les fonds des encoches (6a,
6b) et espaçant chacun deux organes de réception (2)
adjacents.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de lestage d’un garde-corps, notamment pour toiture ou
terrasse, ainsi qu’à une installation de lestage compor-
tant au moins un tel dispositif de lestage.
[0002] Un dispositif de lestage connu du document US
5 145 153 se présente sous la forme d’un boîtier définis-
sant deux organes de réception délimitant chacun un vo-
lume de réception adapté pour recevoir une masse de
lestage, tel que de l’eau ou du gravier. Ce boîtier est
monté sur un plot vertical qui est lui-même relié à un
poteau de garde-corps au moyen d’une traverse. Une
telle installation de lestage associe ainsi à chaque poteau
un unique boîtier de lestage qui lui est dédié spécifique-
ment. Ainsi, les boîtiers appliquent un effort de lestage
relativement localisé sur la surface, requérant ainsi une
masse de lestage relativement importante et susceptible
d’endommager la surface.
[0003] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient et propose à cet effet un dispositif de lestage
d’un garde-corps, notamment pour toiture ou terrasse,
le dispositif de lestage comportant un boîtier intégrant :

- au moins quatre organes de réception délimitant
chacun un volume de réception adapté pour recevoir
une masse de lestage et séparés les uns des autres
par des gorges qui s’étendent selon deux directions
distinctes, et

- des moyens de support d’une dalle de lestage ou
d’un poteau de garde-corps, lesdits moyens de sup-
port comprenant une plateforme centrale à partir de
laquelle s’étendent de manière coplanaire au moins
quatre prolongements formant les fonds des enco-
ches et espaçant chacun deux organes de réception
adjacents.

[0004] Ainsi, un tel dispositif de lestage permet de re-
lier chaque dispositif de lestage avec un ou plusieurs
autres dispositifs de lestage adjacents, en se servant
d’une gorge longitudinale pour raccorder avec une pre-
mière traverse le boîtier au poteau de garde-corps, et
d’une gorge transversale pour raccorder avec une se-
conde traverse le boîtier avec un ou deux boîtiers iden-
tiques adjacents. Ainsi, il est possible d’associer chaque
dispositif de lestage avec au moins un autre dispositif de
lestage, formant ainsi un réseau ou un maillage entre les
poteaux, les traverses et les dispositifs de lestage. Par
conséquent, cette association permet de mieux répartir
l’effort de lestage sur la surface et de réduire les masses
de lestage à employer.
[0005] En outre, ce dispositif de lestage permet d’ef-
fectuer le lestage in situ notamment en disposant les
masses de lestage dans les organes de réception, ce qui
permet de faciliter leur transport jusqu’au site où doivent
être installés les garde-corps.
[0006] Enfin, ce dispositif de lestage permet soit d’ef-
fectuer le lestage à l’aide d’une dalle de lestage reposant

sur les moyens de support, soit d’effectuer le lestage à
l’aide de masses de lestage dans les organes de récep-
tion, les moyens de support pouvant alors supporter un
autre poteau de garde-corps.
[0007] Selon une possibilité, chaque organe de récep-
tion est conformé pour s’emboîter à l’intérieur du volume
de réception d’un organe de réception d’un dispositif de
lestage analogue. Ainsi, un tel dispositif de lestage per-
met de stocker aisément dans un volume réduit des dis-
positifs de lestage analogues qui s’emboîtent mutuelle-
ment.
[0008] Selon une autre possibilité, chaque organe de
réception présente une bordure semi-périphérique déli-
mitant avec les prolongements une ouverture adaptée
pour le passage de la masse de lestage, et la bordure
semi-périphérique de chaque organe de réception est
sensiblement coplanaire à la plateforme centrale.
[0009] Ainsi, la coplanarité de la bordure de chaque
organe de réception avec la plateforme centrale et les
prolongements permet d’augmenter la surface de con-
tact entre le dispositif de lestage et la dalle de lestage.
Cette bordure est dite semi-périphérique dans la mesure
où l’ouverture de chaque organe de réception est bordé
intérieurement par les prolongements coplanaires, la
bordure semi-périphérique bordant extérieurement cette
ouverture.
[0010] Avantageusement, le dispositif de lestage com-
porte en outre des saillies s’étendant à partir de la bor-
dure semi-périphérique de chaque organe de réception,
sensiblement orthogonalement au plan de la plateforme
centrale, pour assurer un maintien en position de la dalle
de lestage sur la plateforme centrale et sur les prolon-
gements.
[0011] Ainsi, la dalle de lestage est stabilisée sur les
moyens de support grâce à ces saillies qui évitent à la
dalle de se mouvoir latéralement sur les moyens de sup-
port, restant ainsi maintenue entre les saillies.
[0012] Selon une forme d’exécution, les organes de
réception comportent des moyens d’évacuation d’eau
réalisés sous la forme de lumières ménagées dans des
parois latérales des organes de réception, chaque orga-
ne de réception comportant des parois latérales reliées
entre elles par un fond.
[0013] Ainsi, un tel dispositif de lestage permet d’as-
surer le drainage pour la toiture ou la terrasse ; de tels
organes de réception formant notamment des moyens
d’évacuation d’eau lorsque le lestage est effectué à l’aide
d’une dalle de lestage reposant sur les moyens de sup-
port.
[0014] Selon une forme d’exécution, le dispositif de
lestage comporte quatre organes de réception disposés
côte à côte deux à deux, autour de la plateforme centrale,
assurant une géométrie adaptée pour une bonne répar-
tition du lestage et un équilibre dans le maillage précité.
[0015] Dans un mode de réalisation, des orifices sont
ménagés dans la plateforme centrale, pour permettre de
fixer différents organes sur ou sous cette plateforme cen-
trale.
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[0016] La présente invention se rapporte également à
une installation de lestage d’un garde-corps, remarqua-
ble en ce qu’elle comporte :

- au moins un dispositif de lestage conforme à l’inven-
tion,

- une première traverse engagée au moins partielle-
ment dans l’une des gorges du dispositif de lestage
pour raccorder ledit dispositif de lestage avec le gar-
de-corps ; et

- une seconde traverse engagée au moins partielle-
ment dans l’autre gorge pour raccorder ledit dispo-
sitif de lestage avec au moins un autre dispositif de
lestage adjacent.

[0017] Selon une forme d’exécution, l’installation de
lestage comporte en outre une dalle de lestage posée
sur la plateforme centrale et les prolongements du dis-
positif de lestage.
[0018] Selon une variante d’exécution, l’installation de
lestage comporte :

- des masses de lestage, de préférence réalisées cha-
cune sous la forme d’un plot, disposées chacune à
l’intérieur d’un organe de réception correspondant,

- un poteau de garde-corps,
- des moyens de fixation agencés pour fixer le poteau

de support de lisse sur la plateforme centrale.

[0019] Dans un mode de réalisation particulier, les
moyens de fixation comportent deux demi-coques agen-
cées pour enserrer au moins une partie du poteau, cha-
que demi-coque présentant une embase fixée sur la pla-
teforme centrale du dispositif de lestage.
[0020] Dans un mode de réalisation avantageux, l’ins-
tallation de lestage comporte en outre un organe de fixa-
tion des traverses à l’intérieur des gorges correspondan-
tes du dispositif de lestage.
[0021] Selon une forme d’exécution, l’organe de fixa-
tion est fixé sous la plateforme centrale du dispositif de
lestage et présente des rainures s’étendant dans les gor-
ges correspondantes du dispositif de lestage et en op-
position avec celles-ci, les traverses étant engagées à
la fois dans les rainures de l’organe de fixation et dans
les gorges du dispositif de lestage.
[0022] Ainsi, un tel organe de fixation permet d’enser-
rer les traverses entre les fonds des rainures de l’organe
de fixation (en partie basse) et les fonds des gorges du
dispositif de fixation (en partie haute) qui sont pour rappel
les prolongements.
[0023] Avantageusement, l’organe de fixation com-
porte des portions de fixation délimitant les rainures et
fixées sous la plateforme centrale du dispositif de lesta-
ge.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront dans la description qui va suivre de différents
modes de réalisation d’un dispositif de lestage et d’une
installation de lestage selon l’invention, donnés à titre

d’exemples non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de lestage selon l’invention,

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1 illustrant
l’emboîtement de deux dispositifs de lestage selon
l’invention,

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 1 illustrant
la mise en place de masses de lestage à l’intérieur
des organes de réception du dispositif de lestage
illustré à la figure 1,

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 1 illustrant
la mise en place d’une dalle de lestage sur le dispo-
sitif de lestage illustré à la figure 1,

- la figure 5 est une vue partielle en perspective d’une
installation de lestage selon l’invention illustrant la
fixation de deux traverses de raccordement à un dis-
positif de lestage selon l’invention,

- les figures 6 et 7 sont des vues partielles en pers-
pective d’une installation de lestage selon l’invention
illustrant la fixation d’un poteau de garde-corps sur
les moyens de support d’un dispositif de lestage il-
lustré à la figure 1, et

- la figure 8 est une vue en perspective d’une instal-
lation de lestage selon l’invention illustrant le lestage
d’un garde-corps au moyen de plusieurs dispositifs
de lestage recouverts d’une dalle, comme illustré sur
la figure 4, et de traverses de raccordement assurant
une mise en réseau.

[0025] A la figure 8 sont illustrés plusieurs dispositifs
de lestage 1 d’un garde-corps 9 pour toiture ou terrasse,
ce garde-corps 9 comportant plusieurs poteaux 90 ou
montants qui sont fixés dans des sabots 91 et qui sup-
portent au moins une lisse 92 horizontale, telle qu’une
lisse haute et une lisse basse et/ou intermédiaire.
[0026] En référence aux figures 1 à 7, le dispositif de
lestage 1 est constitué d’un boîtier en matériau rigide
définissant quatre organes de réception 2 en forme de
cuvette délimitant chacun un volume de réception adapté
pour recevoir une masse de lestage 3 (illustrée notam-
ment à la figure 3). Les quatre organes de réception 2
sont disposés sur quatre coins respectifs du boîtier, et
chaque organe de réception 2 présente quatre parois
latérales 21 reliées entre elles par un fond (non visible).
[0027] Comme visible à la figure 2, chaque organe de
réception 2 est conformé pour s’emboîter à l’intérieur du
volume de réception d’un organe de réception 2 d’un
dispositif de lestage 1a, 1b analogue. Ainsi, les dispositifs
de lestage 1a, 1b selon l’invention peuvent s’empiler
aisément de manière à assurer un stockage aisé et peu
volumineux. A cet effet, les parois latérales 21 sont toutes
inclinées dans le sens d’un rétrécissement en direction
du fond, l’organe de réception 2 formant ainsi une pyra-
mide inversée tronquée à la pointe, étant précisé qu’une
forme en cône tronquée serait également valable.
[0028] Comme illustré aux figures 3, 5, 6 et 7, chaque
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masse de lestage 3 est réalisée sous la forme d’un plot,
par exemple en béton. Chaque masse de lestage 3 est
conformée pour coopérer par complémentarité de forme
avec l’organe de réception 2 correspondant de manière
occuper sensiblement tout le volume de réception.
[0029] Comme illustré plus particulièrement aux figu-
res 1 à 3, le dispositif de lestage 1 présente une surface
de support adaptée pour supporter une dalle de lestage
4 (visible à la figure 4) ou un poteau 5 de garde-corps
(visible aux figures 6 et 7) qui viendrait en complément
des poteaux 90 précités.
[0030] II est à noter que la surface de support peut être
adaptée pour supporter une dallette standard du com-
merce dont les dimensions sont 50 x 50 x 4 cm.
[0031] La surface de support est plane et définie par :

- une plateforme centrale 10 sensiblement circulaire
et plane, située au centre du boîtier entre les quatre
organes de réception 2 ; et

- des prolongements 100 coplanaires de la plateforme
centrale 10, réalisés sous la forme de bras plats
s’étendant à partir de la plateforme centrale 10 pour
espacer chacun deux organes de réception 2 adja-
cents.

[0032] On décompte quatre prolongements 100 par-
tant de la plateforme centrale 10 pour définir une forme
en croix, avec deux prolongements dits longitudinaux en
alignement et deux prolongements dits transversaux en
alignement et orthogonaux aux prolongements longitu-
dinaux.
[0033] Chaque organe de réception 2 présente une
bordure semi-périphérique 20 délimitant une ouverture
adaptée pour le passage de la masse de lestage 3. La
bordure semi-périphérique 20 de chaque organe de ré-
ception 2 est sensiblement coplanaire à la surface de
support 10, 100. Ainsi, cette ouverture est délimitée in-
térieurement par les prolongements 100 et extérieure-
ment par la bordure semi-périphérique 20.
[0034] Les organes de réception 2 comportent des
moyens de maintien en position adaptés pour maintenir
en position la dalle de lestage 4 sur la surface de support
10, 100. Les moyens de maintien en position comportent
des saillies 200 s’étendant à partir de la bordure semi-
périphérique 20 de chaque organe de réception 2 de ma-
nière à former butée pour la dalle de lestage 4 (visible à
la figure 4). Les saillies 200 forment quatre coins du dis-
positif de lestage 1 et sont sensiblement orthogonales à
la surface de support 10, 100.
[0035] Les organes de réception 2 sont séparés les
uns des autres par des gorges 6a, 6b délimitées latéra-
lement par deux parois latérales 21 en regard l’une de
l’autre de deux organes de réception 2 adjacents, et dont
les fonds respectifs sont constitués par les prolonge-
ments 100. Ces gorges 6a, 6b comprennent une gorge
longitudinale 6b dont le fond est en partie définie par les
deux prolongements longitudinaux, et une gorge trans-
versale 6a dont le fond est en partie définie par les pro-

longements transversaux ; ces deux gorges 6a, 6b étant
définies sous le boîtier, s’intersectant sous la plateforme
centrale 10, et étant orthogonales entre elles.
[0036] La gorge longitudinale 6b forme des moyens
de liaison destinés à relier le dispositif de lestage 1 à un
poteau 90 du garde-corps 9 par l’intermédiaire d’une pre-
mière traverse 60 de raccordement. La première traverse
60 présente :

- une première extrémité engagée et fixée à l’intérieur
de la gorge longitudinale 6b, la profondeur de la gor-
ge longitudinale 6b étant sensiblement équivalente
à la hauteur de la première traverse 60 ; et

- une seconde extrémité opposée fixée à un sabot 91
du garde-corps 9.

[0037] La gorge transversale 6a forme des moyens de
liaison supplémentaires destinés à relier, par l’intermé-
diaire d’une seconde traverse 61 de raccordement, le
dispositif de lestage 1 à un dispositif de lestage 1 adjacent
qui est lui-même raccordé à un autre montant 90 du gar-
de-corps au moyen d’une autre première traverse 60. La
seconde traverse 61 présente :

- une première portion engagée et fixée à l’intérieur
de la gorge transversale 6a d’un premier dispositif
de lestage 1, la profondeur de la gorge transversale
6a étant sensiblement équivalente à la hauteur de
la seconde traverse 60 ; et

- une seconde portion engagée et fixée à l’intérieur
de la gorge transversale 6a d’un second dispositif
de lestage 1 adjacent au premier dispositif de lestage
1.

[0038] Il est envisageable qu’une seule seconde tra-
verse 61 raccorde plusieurs dispositifs de lestage 1 entre
eux, en l’occurrence plus de deux, en traversant de part
en part les gorges transversales 6b des dispositifs de
lestage 1 centraux.
[0039] Comme illustré aux figures 1 à 7, les organes
de réception 2 comportent des moyens d’évacuation
d’eau comprenant des lumières 210 ménagées dans les
parois latérales 21 des organes de réception 2.
[0040] L’installation de lestage comporte en outre un
organe de fixation 7 agencé pour fixer à la fois la première
traverse 60 dans la gorge longitudinale 6b et la seconde
traverse 61 dans la gorge transversale 6a. L’organe de
fixation 7 comporte une pluralité de portions de fixation
70 planes, coplanaires et régulièrement réparties circon-
férentiellement, avec un orifice ménagé dans chaque
portion de fixation 70. L’organe de fixation 7 délimite deux
rainures 70a, 70b conformées pour recevoir respective-
ment la seconde traverse 61 et la première traverse 60.
La rainure dite transversale 70b s’étend perpendiculai-
rement à la rainure dite longitudinale 70b. Les portions
de fixation 70 sont vissées sous la plateforme centrale
10 qui elle-même présente des orifices de passage des
vis.
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[0041] La rainure longitudinale 70b est engagée dans
la gorge longitudinale 6b et vient en opposition avec celle-
ci, de manière à enserrer la première traverse 60 entre
le fond de la gorge longitudinale 6b et le fond de la rainure
longitudinale 70b. De même, la rainure transversale 70a
est engagée dans la gorge transversale 6a et vient en
opposition avec celle-ci, de manière à enserrer la secon-
de traverse 61 entre le fond de la gorge transversale 6a
et le fond de la rainure transversale 70a. Avec une se-
conde traverse 61 traversant de part en part le boîtier, la
première extrémité de la première traverse 60 s’arrête
sous la plateforme centrale 10 pour éviter de venir en
butée avec la seconde traverse 61.
[0042] L’installation de lestage illustrée à la figure 7
diffère de l’installation illustrée à la figure 6 en ce qu’elle
comporte en outre un poteau 5 de garde-corps et des
moyens de fixation 8a, 8b de ce poteau 5 sur la platefor-
me centrale 10. Ces moyens de fixation comportent deux
demi-coques 8a, 8b agencées pour enserrer l’extrémité
inférieure du poteau 5. Chaque demi-coque 8a, 8b pré-
sente une embase 80 dans laquelle sont ménagés des
orifices pour une fixation par vissage sur la plateforme
centrale 10. Chaque demi-coque 8a, 8b présente des
équerres 81 de rigidification agencées sur l’embase 80
correspondante.
[0043] Bien entendu, les modes de réalisation de l’in-
vention décrits ci-dessus ne présentent aucun caractère
limitatif. Des détails et améliorations peuvent y être ap-
portés dans d’autres variantes d’exécution sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de lestage (1) d’un garde-corps, notam-
ment pour toiture ou terrasse, le dispositif de lestage
(1) comportant un boîtier intégrant :

- au moins quatre organes de réception (2) dé-
limitant chacun un volume de réception adapté
pour recevoir une masse de lestage (3) et sé-
parés les uns des autres par des gorges (6a,
6b) qui s’étendent selon deux directions distinc-
tes, et
- des moyens de support d’une dalle de lestage
(4) ou d’un poteau (5) de garde-corps, lesdits
moyens de support comprenant une plateforme
centrale (10) à partir de laquelle s’étendent de
manière coplanaire au moins quatre prolonge-
ments (100) formant les fonds des encoches
(6a, 6b) et espaçant chacun deux organes de
réception (2) adjacents.

2. Dispositif de lestage (1) selon la revendication 1,
dans lequel chaque organe de réception (2) est con-
formé pour s’emboîter à l’intérieur du volume de ré-
ception d’un organe de réception (2) d’un dispositif
de lestage (1) analogue.

3. Dispositif de lestage selon les revendications 1 ou
2, dans lequel chaque organe de réception (2) pré-
sente une bordure semi-périphérique (20) délimitant
avec les prolongements (100) une ouverture adap-
tée pour le passage de la masse de lestage (3), et
la bordure semi-périphérique (20) de chaque organe
de réception (2) est sensiblement coplanaire à la pla-
teforme centrale (10).

4. Dispositif de lestage (1) selon la revendication 3,
comportant en outre des saillies (200) s’étendant à
partir de la bordure périphérique (20) de chaque or-
gane de réception (2), sensiblement orthogonale-
ment au plan de la plateforme centrale (10), pour
assurer un maintien en position de la dalle de lestage
(4) sur la plateforme centrale (10) et sur les prolon-
gements (100).

5. Dispositif de lestage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel les orga-
nes de réception (2) comportent des moyens d’éva-
cuation d’eau réalisés sous la forme de lumières
(210) ménagées dans des parois latérales (21) des
organes de réception (2).

6. Dispositif de lestage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant quatre or-
ganes de réception (2) disposés côte à côte deux à
deux, autour de la plateforme centrale (10).

7. Dispositif de lestage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel des orifices
sont ménagés dans la plateforme centrale (10).

8. Installation de lestage d’un garde-corps comportant:

- au moins un dispositif de lestage (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes,
- une première traverse (60) engagée au moins
partiellement dans l’une des gorges (6b) du dis-
positif de lestage (1) pour raccorder ledit dispo-
sitif de lestage (1) avec le garde-corps; et
- une seconde traverse (61) engagée au moins
partiellement dans l’autre gorge (6a) pour rac-
corder ledit dispositif de lestage (1) avec au
moins un autre dispositif de lestage (1) adjacent.

9. Installation de lestage selon la revendication 8, com-
portant en outre une dalle de lestage (4) posée sur
la plateforme centrale (10) et les prolongements
(100) du dispositif de lestage (1).

10. Installation de lestage selon la revendication 8, com-
portant en outre :

- des masses de lestage (3), de préférence réa-
lisées chacune sous la forme d’un plot, dispo-
sées chacune à l’intérieur d’un organe de récep-
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tion (2) correspondant,
- un poteau (5) de garde-corps,
- des moyens de fixation agencés pour fixer le
poteau (5) de support de lisse sur la plateforme
centrale (10).

11. Installation de lestage selon la revendication 10,
dans laquelle les moyens de fixation comportent
deux demi-coques (8a, 8b) agencées pour enserrer
au moins une partie du poteau (5), chaque demi-
coque (8a, 8b) présentant une embase (80) fixée sur
la plateforme centrale (10) du dispositif de lestage
(1).

12. Installation de lestage selon l’une quelconque des
revendications 8 à 11, comportant en outre un orga-
ne de fixation (7) des traverses (60, 61) à l’intérieur
des gorges (6a, 6b) correspondantes du dispositif
de lestage (1).

13. Installation de lestage selon la revendication 12,
dans laquelle l’organe de fixation (7) est fixé sous la
plateforme centrale (10) du dispositif de lestage (1)
et présente des rainures (70b, 70a) s’étendant dans
les gorges (6a, 6b) correspondantes du dispositif de
lestage (1) et en opposition avec celles-ci, les tra-
verses (60, 61) étant engagées à la fois dans les
rainures (70a, 70b) de l’organe de fixation (7) et dans
les gorges (6a, 6b) du dispositif de lestage (1).

14. Installation de lestage selon la revendication 13,
dans laquelle l’organe de fixation (7) comporte des
portions de fixation (70) délimitant les rainures (70a,
70b) et fixées sous la plateforme centrale (10) du
dispositif de lestage (1).
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